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LE CARNET DE JEANLOUIS CORNUZ

Faire et refaire l'histoire
On se souvient des Rosenberg, accusés calom-
nieusement d'avoir livré à l'URSS des secrets
atomiques, et exécutés le 19 juin 1953, malgré
l'intervention, entre autres, d'Einstein qui faisait
observer
1. que des profanes étaient absolument incapables
de livrer de tels secrets;
et 2. que ce n'étaient pas tant les secrets qui
importaient (que les Russes détenaient à coup sûr,
ne serait-ce que par les savants allemands qui
étaient passés de leur côté), que les infrastructures
technologiques permettant de tirer parti des
« secrets ».

Douteux

A propos des « révélations » dont la presse
s'est faite l'écho récemment (notamment « Le
Monde »), qui établiraient la culpabilité des

Rosenberg, je lis dans la « Voix ouvrière » du
10 mai :

« Ainsi, un ancien fonctionnaire tchécoslovaque,
K. Kaplan, réfugié à Munich, est en train de

monnayer des « documents » qu'il aurait fauchés
à Prague. Et c'est sur une base aussi douteuse
(dans ces documents, il serait question de R.
comme de « notre agent » — J. C.) qu'on lance
de nouvelles calomnies contre les époux Rosen-
berg. Cela dans l'espoir de faire renaître une
nouvelle campagne de haine maintenant que leurs fils
ont obtenu la réouverture du dossier. »

Voilà qui est bien dit.

Cinquante ans après

Je crois cependant le plan plus profond et te

propos plus vaste. Lisant avec mes élèves la belle
pièce de Walter Weideli, « Eclatant Soleil de
l'Injustice » (collection de l'Aire-Rencontre), consacrée

à un autre scandale, l'affaire Sacco et Van-

zetti, j'ai eu la surprise d'entendre l'un d'eux me
dire : « Mais, monsieur, on a prouvé récemment
la culpabilité de S.-V. » Vérification faite, exact
— je veux dire : exact que cinquante ans après,
on a prétendu établir la culpabilité sinon des

deux, du moins de l'un des deux hommes
Or, par ailleurs, je lis dans la « Deutsche National
Zeitung » du 8 avril 1977 (organe de l'extrême-
droite allemande) un article intitulé Der Schwindel

des 20. Jahrhunderts (la mystification du
XXe siècle), tendant à établir, sinon que les

camps de concentration nazis étaient en tous
points pareils à des hôtels Ritz, du moins que
jamais il n'y fut commis de génocide. Pour le
mois d'août 1943, sur 224 000 internés, il n'y
aurait eu « que » 4699 morts Soit 2,09 % Et
que l'administration SS, qui jugeait cette mortalité

« catastrophique », fit tout pour la réduire
Vous voyez bien que s'il arrive que des gens
soient accusés à tort, ce ne sont jamais des

« rouges » ou soupçonnés d'être des rouges

* * *

A propos, il faut bien que je revienne sur le scandale

Ziegler. Ainsi donc — la chose est évidente
— incapable de prouver la moindre de ses assertions,

Z. a mis dans sa poche des responsables
du Crédit Suisse (combien leur aura-t-il payé
sans compter quelques banquiers genevois — le
tout pour discréditer les institutions bancaires
suisses Les esprits solides sauront déjouer cette
infâme manœuvre
Mais il y a plus : j'ai des raisons de croire que Z.
est également à l'origine de l'affaire de Seveso.

Les journaux ne l'accusaient-ils pas (avec une
discrétion louable, mais l'allusion est assez
claire d'avoir terni l'image de la Suisse à l'étranger

Ce ne saurait être avec son livre, car enfin,
dans te meilleur des cas, guère plus d'un Italien
sur mille qui l'ait lu... Ce ne peut donc être qu'à
travers Seveso, dont on a beaucoup parlé en
Italie

J.C.

APRÈS CHIASSO

Des colosses incontrôlables
De tous côtés, après 1'« affaire » du Crédit Suisse,
fusent des appels à un meilleur contrôle de l'activité

bancaire. Dernièrement encore, l'émission
« Table ouverte » de la Télévision romande était
l'occasion pour tous les spécialistes réunis de
prêcher dans ce sens. Ainsi soit-il, donc U reste que
l'empressement unanime des milieux de la banque
à entonner ces couplets est suspect : toutes ces

dernières années, ces mêmes milieux n'ont cessé

de mettre les pieds contre le mur dès que dans les

rangs socialistes par exemple, des propositions se

faisaient jour qui auraient pu compromettre la
sacro-sainte indépendance des banquiers.
En préparant le lancement d'une initiative populaire

aux termes de laquelle serait garantie
l'influence déterminante du peuple sur les activités
des banques et en particulier des grandes banques,
te Parti socialiste suisse est pour sa part fidèle à

son projet politique. Que l'on considère par
exemple que le programme de Winterthour, pourtant

vieilli aujourd'hui à bien des égards, stipulait
(politique économique, sixième directive) : « à

l'égard d'entreprises et d'organisations revêtant le

caractère de monopoles, il conviendra de créer
soit les conditions d'une concurrence loyale, soit
de les soumettre au contrôle des pouvoirs publics,
soit encore d'en transférer la propriété à la
collectivité; le principe de l'économie collective

pourra être appliqué à des entreprises privées
exerçant une activité d'intérêt public ».
L'occasion est à saisir, pour la gauche On
portera le débat devant une opinion publique
sensibilisée à la question; on sortira du cadre restreint
du scandale révélé au grand jour; et surtout on

empêchera, grâce à une initiative, que le sujet
retombe rapidement dans l'oubli.
Le contenu du texte qui sera proposé n'est pas

encore fixé. Mais l'un de ses ressorts principaux
sera donc, à n'en pas douter l'institution d'un
« contrôle » accru sur le monde bancaire. Quel
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contrôle et quels peuvent être les moyens de
contrôler des sociétés d'une telle dimension Ima-
gine-t-on trouver le moyen de porter un regard
compétent et critique sur des entreprises qui
gèrent aujourd'hui des montants supérieurs au
double du PNB helvétique (le total du bilan des

banques a passé de 111 milliards de francs en
1966 à 323 milliards en 1975, celui des « grandes
banques » de 37 milliards à 147 milliards pour la
même période) Le formidable éclatement de la
puissance bancaire dans notre pays et l'extraordinaire

importance du pouvoir économique et
politique des banquiers ne sont-ils pas à l'origine
directe de ces « rapports d'orgueil qu'ils
entretiennent avec la collectivité nationale » (DP
405) Si oui, n'est-ce pas à cette stature colossale
des grandes banques qu'il faut s'attaquer, cette
stature qui en fait des institutions à proprement
parler incontrôlables, même pour leurs propres
responsables (la preuve Ces questions sont
posées.

Argentine: l'armée veille
sur les intérêts suisses
« Le Monde », 10 mai dernier : « Les évêques
argentins ont exprimé le 7 mai leur « sérieuse
inquiétude » devant « les nombreuses disparitions
et enlèvements » enregistrés dans le pays. Ces
disparitions, déclarent les prélats, « sont fréquemment

dénoncées sans qu'aucune autorité puisse
répondre aux demandes qui sont formulées ». Cet
état de fait, estiment-ils, pourrait signifier que le

gouvernement « n'a pas encore réussi à monopoliser

l'usage de la force Il y a peu de temps,
l'armée affirmait avoir quasiment anéanti la guérilla

urbaine qui sévit en Argentine depuis 1970.
En 1977, la guérilla de gauche a revendiqué de
nombreux assassinats et enlèvements d'officiers,
d'hommes d'affaires, de diplomates et de personnalités

politiques ».
« Le Monde », 26 avril dernier : « Cinq cents
personnes soupçonnées de subversion, de crimes

économiques ou de complicité avec des éléments
subversifs, ont été emprisonnées, sans comparaître

devant un juge d'instruction, en Argentine,
au cours des quinze derniers jours a annoncé le
23 avril le Ministère de l'intérieur argentin. Mis
« à la disposition de l'exécutif », les prisonniers
peuvent rester détenus indéfiniment sans passer
en jugement ».
Les dépêches concernant la crise politique,
économique, sociale et morale que subit l'Argentine
(plus de mille cinq cents morts en 1976), à l'instar
de la quasi-totalité du sous-continent latino-
américain, se multiplient. Il faut admettre que ces
nouvelles laissent la plupart des Suisses
indifférents.

Une base suisse dans le tiers monde

A l'heure où il est beaucoup question du crédit
de la Suisse à l'étranger, la violence, les violations
systématiques des droits de l'homme en Argen-
tien ont pourtant de quoi nous intéresser au
premier chef : il se trouve en effet que ce pays est
l'une des bases les plus importantes de l'engagement

économique helvétique dans le tiers monde;
en Amérique latine, cette présence suisse n'est
plus dense que dans le seul Brésil.
Quelques précisions. Même s'il a reculé ces
dernières années, le commerce suisse avec l'Argentine

demeure considérable : 115,4 millions de
francs d'importations en 1976 et 176,4 millions
d'exportations. On ne connaît pas exactement
l'importance des investissements suisses directs,
mais il n'est guère de multinationales helvétiques
qui n'aient une succursale, un point de vente ou
une filiale à Buenos-Aires où, naturellement, les
trois « grandes » banques suisses ont leur agent.
Des exemples :

— Usines Nestlé Saavedra, Magdalena, Nogoya,
Villa Nueva, Firmat, El Talar.
— Brown Boveri : Compania Sudamericana de
Electricidad S.A., Buenos-Aires.
— Ascensores Schindler Argentina, Buenos-
Aires.

— Sulzer : Sulzer Hermanos, Buenos-Aires; Tal-
leres Coghlan, Buenos-Aires.
— Bührle : Elektrodos Oerlikon Argentina,
Buenos-Aires; Fabrica Argentina de Engranajes,
Buenos-Aires; Belluci y Cia, Buenos-Aires.
— Swissair : restaurant de luxe.
Les opérations publicitaires (orchestrées par le
bureau Farner) et mensongères ne devraient
tromper personne : l'industrie suisse est partie
prenante d'un climat de terreur en Argentine.
Voyez par exemple Motor Columbus. La firme
de Baden était jusqu'ici toute-puissante (par
l'intermédiaire de la Société suisse-américaine
d'Electricité de Zoug) à la Compania italo-
argentina de Electricidad (CIAE) qui collabore
avec l'entreprise d'Etat Segba à l'approvisionnement

de Buenos-Aires en électricité.
Quelle est la situation dans ces sociétés
La toile de fond. Il faut rappeler tout d'abord
que, d'après les calculs de la SBS, ce sont les
travailleurs de Buenos-Aires, en comparaison de
leurs collègues de quarante villes différentes, qui
doivent travailler le plus — et de loin — pour
satisfaire leurs besoins, soit seize heures par jour
(trois à Zurich).

Six ans de prison pour les grévistes

L'actualité. Dans toutes les entreprises électriques
de Buenos-Aires se succèdent grèves et manifestations

(une loi menace les grévistes de six ans de

prison) depuis octobre à la suite du licenciement
de deux cents ouvriers. En janvier, la dictature
militaire faisait passer le travail hebdomadaire de

trente-cinq à quarante-deux heures, sans compensation

de salaire (plus de travail secondaire pour
les ouvriers) : mesures de rationalisation administrative

Et pendant ce temps-là, Motor Columbus mobilise

les instances compétentes de la Confédération

pour imposer au gouvernement argentin une
compensation financière avantageuse à une nationalisation

de la CIAE déjà décidée en 1974...
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